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L’Essentiel du 18/03/26 

80 ans des Nuits de Fourvière : la billetterie est ouverte 

 

Près de 200 000 spectateurs sont attendus (crédit : Juliette Valero).  

La billetterie du festival est lancée mercredi à midi pour une édition anniversaire très attendue. 

Ce qui compte 

• C’est toujours un moment très scruté par les Lyonnais. La billetterie des Nuits de Fourvière ouvre ce 

mercredi à 12h, avec des jauges qui devraient rapidement se remplir sur certaines dates. 

• L’édition 2026, organisée du 28 mai au 25 juillet, célèbre les 80 ans du festival avec plus de 110 

représentations. Si certains spectacles sont gratuits, les places pour les concerts, ballets et pièces de 

théâtre s’échelonnent de 16 € à 85 €, au Grand Théâtre comme dans les lieux partenaires.  

• La réservation se fait en ligne, au guichet rue de l’Antiquaille ou par téléphone (04 72 32 00 00), avec des 

plafonds de 4 à 6 billets/personne sur les soirées les plus demandées. Comme chaque année, mieux 

vaut anticiper ses choix et créer un compte avant l’ouverture. 

Ce qu’il faut savoir 

• L’édition 2026 met en avant l’héritage du festival. Né en 1946 après la redécouverte des théâtres 

antiques, enfouis depuis l’époque romaine, il s’est imposé comme l’un des grands rendez-vous culturels 

de l’été. Des centaines de milliers de spectateurs sont ainsi enregistrés par édition (taux de fréquentation 

record l’année dernière avec 92 % et 176 000 festivaliers). 

• Longtemps centré sur le théâtre, il s’est ouvert à la musique, à la danse et au cirque, tout en conservant 

son ancrage patrimonial. Aujourd’hui, il s’étend bien au-delà de la colline de Fourvière, avec des 

spectacles dans une dizaine de lieux de la métropole et des actions dans les quartiers. 

Le programme 

• Pour ses 80 ans, le festival assume une ligne festive et collective, avec 8 bals organisés tout l’été. 

Le cirque est également très présent, notamment à Lacroix-Laval, et les « Petites Nuits » renforcent 

l’offre pour les enfants et les familles. 

• La programmation « classique » mêle quant à elle têtes d’affiche internationales (Pulp, Jack White, 

Lorde, Massive Attack) et artistes francophones (MC Solaar, Camille, Kery James, Sébastien Tellier). 

• Enfin, chaque samedi, des soirées thématiques rythmeront la programmation. Entre créations 

originales, formats participatifs et diversité des lieux, cette édition mise autant sur l’expérience que sur 

les noms.  

 

https://www.nuitsdefourviere.com/infos-pratiques/reservation-et-tarifs
https://www.nuitsdefourviere.com/programme-2026?category=les-bals-des-nuits
https://www.nuitsdefourviere.com/programme-2026?category=les-petites-nuits
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L’Essentiel du 18/03/26 

 

Il y a 120 ans, le conseil des prud’hommes était inventé à Lyon 

 

Portée par les éminences lyonnaises, l'idée a été actée par Napoléon le 18 mars 1806 (crédit : Wikimedia). 

Une juridiction dédiée aux conflits du travail prend racine dans l’industrie lyonnaise au début du XIXᵉ siècle. 

Le contexte 

• Au début des années 1800, Lyon vit au rythme de la soie. Des milliers de canuts travaillent pour 

des marchands-fabricants, dans une organisation éclatée entre ateliers et négociants. Les tensions sont 

fréquentes : litiges sur les prix, délais, qualité des pièces. 

• Avant 1806, ces conflits sont réglés de manière informelle ou devant des juridictions peu adaptées, voire 

improvisées. Dans une économie fragile après la Révolution, ces blocages freinent la production. 

• La Chambre de commerce pousse alors pour un outil rapide et spécialisé. L’enjeu est autant économique 

que social : éviter les conflits ouverts dans une ville déjà marquée par de fortes inégalités. 

La petite histoire 

• Le 18 mars 1806, Napoléon Iᵉʳ tranche et crée à Lyon le 1ᵉʳ conseil des prud’hommes. Le nom vient de 

l’ancien français « prud’homme », désignant un homme de bon conseil, chargé de juger ses pairs. 

• À Lyon, le conseil est composé de 9 membres, avec une majorité de fabricants (5 contre 4 chefs 

d’atelier). Cette inégalité alimente rapidement les critiques. 

• Malgré cela, la procédure de conciliation fonctionne : au XIXᵉ siècle, près de 90 % des affaires trouvent 

un accord sans jugement. Le modèle s’impose comme une réponse pragmatique aux tensions du monde 

du travail. 

La suite 

• Le système lyonnais est progressivement étendu aux autres villes industrielles, puis à Paris dans les 

années 1840. En 1848, un tournant est franchi : le conseil devient paritaire, avec autant de représentants 

des employeurs que des salariés. 

• L’institution s’ouvre ensuite aux ouvriers, aux femmes au début du XXᵉ siècle, puis à tous les 

secteurs. Généralisés à l’ensemble du territoire en 1979, les prud’hommes restent aujourd’hui la porte 

d’entrée majeure pour les litiges du travail. 

• De nos jours, plusieurs centaines de milliers d’affaires y sont traitées chaque année. Deux siècles après 

sa création, cette invention lyonnaise continue de structurer le dialogue social. 
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ADEME MARS 2026 

Les forêts : un écosystème essentiel, mais fragilisé 

La forêt française continue de s’étendre et couvre aujourd’hui près d’un tiers du territoire. Un écosystème 

précieux pour le climat, la biodiversité et l’économie du bois, mais de plus en plus confronté aux effets du 

changement climatique. 

Etat des lieux de la forêt française 

Les forêts françaises couvrent près d’un tiers du territoire et continuent de s’étendre chaque année. La grande 

diversité des arbres qu’elles abritent reflète la richesse des milieux naturels du pays. 

• Elle couvre actuellement 32 % de l’hexagone 32 %.  

• La surface forestière française progresse de 0,7 % par an depuis 1980. 

• On comptabilise 194 essences forestières dont 142 feuillus (chêne, hêtre, frêne, châtaignier). 

•  
Pourquoi les forêts sont importantes  

Les forêts jouent un rôle clé dans le bon fonctionnement des écosystèmes et dans le bien-être des sociétés humaines. 

Elles contribuent à l’équilibre du climat, protègent les milieux naturels et fournissent des ressources précieuses. 

• Cycle de l’eau et régulation de la température 

Les forêts influencent la circulation de l’eau et contribuent à rafraîchir le climat local et global. 

• Production de bois 

En moyenne, 50 millions de m3 de bois sont récoltés par an. 

• Captage du carbone 

Les arbres en croissance absorbent le carbone de l’air qu’ils stockent dans leur tronc, leurs branches, leurs 

feuilles et dans le sol. 

• Stabilisation des sols  

Le réseau de racines protège les sols contre l’érosion et les glissements. 

• Biodiversité 

Les forêts abritent une grande variété d’espèces animales et végétales qui y trouvent nourriture et refuge. 

Des écosystèmes menacés  

Ces 10 dernières années, la mortalité des arbres a doublé. 

• Les incendies 

En 2022, 60 000 hectares de forêts ont été détruits. 9 feux sur 10 sont d’origine humaine et très peu sont 

déclenchés par la foudre. 

• La hausse des maladies et ravageurs 
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L’Institut national de l’information géographique et forestière (IGN) constate une mortalité en hausse de 80 % en 

dix ans. 

• Le déséquilibre sylvo-cygénétique* 

Plus de 50 % de la surface forestière est concernée. Les chevreuils, cerfs et sangliers sont trop nombreux par 

rapport à ce que la forêt peut naturellement supporter. 

*Le déséquilibre sylvo-cynégétique correspond au moment où le nombre d’animaux sauvages est trop élevé par 

rapport à ce que la forêt peut supporter sans être dégradée. 

• Le changement climatique 

Il se traduit par une augmentation de la durée des sécheresses estivales et une augmentation des températures. 

Cela fragilise les arbres, générant des mortalités importantes, par exemple sur le hêtre et le chêne. 

• Le tassement et la dégradation des sols 

Ils peuvent survenir en cas de mauvaises pratiques. 

Protéger les forêts contre le changement climatique  

Face au changement climatique, la forêt ne s’adapte pas toujours assez vite. L’intervention de l’Homme peut alors 

aider à la rendre plus résiliente en renforçant la biodiversité et en favorisant l’adéquation entre espèces d’arbres et 

climat futur. 

• Préserver les sols forestiers 

Limiter les zones de circulation des engins, maintenir le couvert végétal 

• Encourager la diversité 

Mixer les feuillus et résineux ainsi que les jeunes arbres et les arbres matures 

• Maintenir et renforcer des corridors pour la biodiversité 

En dessous des autoroutes, entre deux zones agricoles… 

• Planter des arbres plus résistants 

Par exemple des espèces habituées aux climats chauds et secs 

Contrôler la population de gibiers 
Gérer durablement 
 
Un document de gestion durable est obligatoire pour les forêts publiques et privées de plus de 20 ha. 

Sources  

ADEME, La forêt française en 10 questions, juillet 2024 

ADEME, Forêts et renouvellement forestier : anticiper les enjeux et adapter la gestion de sa forêt face au 

changement climatique, février 2026. 

ADEME, La forêt face au changement climatique, janvier 2026. 
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LA TRIBUNE DE LYON  

DU 19 AU 25/03/26 
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Lyon se dote de son 1ᵉʳ musée du vin 

                       
 

Un nouveau lieu immersif consacré à la culture viticole ouvre ses portes ce jeudi dans des caves 

anciennes du 7ᵉ arrondissement. L’ESSENTIEL 19/03/26 

La genèse 
• Dans la capitale de la gastronomie, le vin fait partie du décor. Pourtant, il n’y avait jusque-

là aucun espace dédié. Avec le Petit Musée du Vin, Maximilien Haibi veut y remédier. 

• « Comme beaucoup de Français, j’ai toujours été attiré par l’univers du vin », explique celui 

qui a développé cette passion sur le tard. En se formant, il découvre un milieu dense, 

parfois difficile d’accès, malgré son ancrage culturel. « J’ai été frappé de voir à quel 

point on sait peu de choses sur le vin », poursuit-il. 

• Son projet prend forme après un voyage en Champagne : créer un lieu pédagogique, sans 

jargon, où l’on comprend concrètement ce que l’on boit. L’ambition est de rendre 

accessible un savoir perçu comme réservé aux initiés. 

Le site 
• Le musée s’installe au 3 rue Passet, dans le 7ᵉ arrondissement. Il prend place dans 120 m² 

de caves voûtées du XIXᵉ siècle, habituellement fermées au public. « J’ai trouvé le lieu idéal 

: des caves magnifiques et secrètes à 500 mètres de Bellecour », souligne le fondateur. 

• Contraint par la surface, il mise sur une approche hybride mêlant patrimoine et 

numérique. « J’ai utilisé mon expérience dans le digital pour “pousser les murs” grâce au 

virtuel », précise-t-il. Le résultat : un espace fluide, pensé pour accueillir des visiteurs 

toutes les 30 minutes. 

Le concept 
• La visite dure environ 1h, suivie d’une dégustation. Le parcours s’articule en plusieurs 

étapes : comprendre le rôle du sol et du climat, découvrir la vinification, tester ses sens 

et s’initier à l’assemblage. Treize bornes interactives permettent de toucher des roches, 

de reconnaître des arômes ou de visualiser les étapes clés. 

• Le final se joue autour d’un mur de dégustation autonome : jusqu’à 8 vins à découvrir, du 

Morgon au vin orange. Chacun compose son parcours, du modeste échantillon au verre 

complet. 

• Le tarif est fixé à 25 €, dégustation incluse, avec un verre gravé remis à la fin. Un 

positionnement accessible, qui vise autant les curieux que les amateurs.  

 

 

Parcours découverte, bornes 

interactives et dégustations 

jalonnent l'expérience (crédit : 

LPMV). 

https://newsletter.lessentiel.fr/Prod/link-tracker?redirectUrl=aHR0cHMlM0ElMkYlMkZsZXBldGl0bXVzZWVkdXZpbi5jb20lMkYlM0Z1dG1fc291cmNlJTNEQWN0aXZlQ2FtcGFpZ24lMjZ1dG1fbWVkaXVtJTNEZW1haWwlMjZ1dG1fY29udGVudCUzRCVGMCU5RiU4RCVCNytVbittdXMlQzMlQTllK3BvdXIrbGUrdmluJTI2dXRtX2NhbXBhaWduJTNE&sig=HGK9AX77bkWoDhCoJmv8uPPy46FMM8NmsFmChbYwRfk9&iat=1773896640&a=%7C%7C27841210%7C%7C&account=lessentiel-bordeaux%2Eactivehosted%2Ecom&email=DwrL4KjFCaTVXtGIC8UvLgmAYvUauNNb%2BM61tN%2FfIuk%3D&s=6dc940fb440ef07648d40d5ae416f716&i=10760A14444A6A375135&d=343957&v=2
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VIVRE LYON DU 20/03/26 

Devant la gare de la Part-Dieu : voilà à quoi ressemblera la nouvelle place 

Béraudier toujours en travaux 

 

C’est encore un peu compliqué de se rendre gare de la Part-Dieu via la place Béraudier qui est toujours 

en travaux depuis…2019, mais ça va commencer à changer d’ici la fin de cette année. 

L’objectif de la Métropole est d’en faire « un espace de vie agréable, ouvert et végétalisé », selon le 

maire de Lyon Grégory Doucet, comme on peut le constater sur les illustrations jointes. 

Une fois finalisée, l’immense place d’accès à la gare de la Part-Dieu où a récemment été inauguré la tour 

To-Lyon et un hôtel Pullman comporte notamment des terrasses, des commerces, des parkings et des 

stations vélos répartis sur deux niveaux. 

La place haute a été pensée comme un îlot de fraicheur, dont les voyageurs profiteront : 37 nouveaux 

arbres s’ajouteront aux 28 existants dont des cèdres, érables et chênes. Neuf massifs de nature seront 

répartis sur la place, soit 730 mètres carrés de verdure. 

D’autre part, les aménageurs ont opté pour du granit venu d’Espagne et de Bretagne pour le sol. « La 

variation entre les deux permet de limiter la réflexion de lumière et donc l’éblouissement », selon 

François Dacoster, de l’agence d’architectes AUC, à la manœuvre. 

Quant à la place basse, elle sera consacrée aux mobilités et commerces. 

 

On y trouvera i un nouvel accès au métro B, un dépose-minute, une zone taxis et 1 000 places de 

parking. 

Cependant, sans surprise, l’accent sera surtout mis sur le vélo. Une rampe centrale reliera ainsi le haut 

et le bas de la place, en bas de laquelle se trouveront 1500 places de vélos. 
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La végétation sera également présente dans cette partie puisqu’une jardinière boisée de 280 mètres 

carrés. Elle sera couverte par un auvent stylisé de 15 mètres de haut. ` 

Quel calendrier ? Si l’ensemble du projet doit être livré en 2025, certaines parties seront accessibles un 

peu plus tôt. « La place basse sera terminée dès novembre, comme la partie sud de la place haute », 

explique Bruno Bernard, le président de la Métropole de Lyon. 

De même, la nouvelle galerie de la gare de la Part-Dieu sera inaugurée le 25 juin prochain, suivie en 

septembre du passage Pompidou. 

Une fois le chantier achevé, l’aménagement de la place et de ses alentours permettra de relier la 

nouvelle galerie de la gare au reste du quartier, ce qui ne sera pas un mal car c’est encore un vrai 

parcours du combattant pour le voyageur. 

Cette reconfiguration de l’entrée de la gare de la Part-Dieu qui redonne de sérieuses couleurs à un 

espace auparavant très minéral a un coût loin d’être négligeable : le budget total de l’opération 

dépasse les 30 millions d’euros : 14 millions d’euros pour la place elle-même et17,6 millions pour la place 

basse partagés par la Ville de Lyon et la Métropole… 

Illustrations : AUC/DL 

 

Avant/Après 


